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1- OBJET ET DOMAINE D’APPLICATION 
 

 

Le présent document a pour objet de décrire les modes opératoires de prélèvement de l’eau en vue 

de l’analyse des légionelles ansi que le transport, la manipulation et la conservation des échantillons 

avant le début de l’analyse. 

 

2- REFERENCES 
 
 
-  Norme Française   FD T 90-522   Juillet 2006 

" Qualité de l’eau – Guide technique de prélèvement pour la recherche de Legionella dans les 

eaux" 

 

-  Norme Européenne   NF EN ISO/CEI 17025 Septembre 2005 

"Exigences générales concernant la compétence des laboratoires d’étalonages et d’essais" 

 
3- DOCUMENTS ASSOCIES 
 
 
- MB PS 04 F2  : Fiche de demande d’analyse d’eaux. 

 
4- DEFINITION 

 

 

Prélèvement : acte qui consiste à obtenir l’échantillon. 

 

Echantillon : volume global d’eau représentatif de l’eau à contrôler, prelevé en un endroit défini 

selon des modalités définies et destiné à la réalisation d’analyses. 

 

Fiche de prélèvement : document renseigné par le préleveur pour assurer la traçabilité complète 

des conditions de prélèvement. 

 

Flambage : action consistant à porter le matériau d’un point de prélèvement à une température 

élevée à l’aide d’une flamme afin d’assurer sa désinfection. 

 

5- ORGANISATION 
 

 

5-1 Matériel 
 

- Désinfectant (éthanol). 

- Désinfectant pour les mains + papier essuie-mains. 

- Masque de protection de type P3. 

- Gants à usage unique. 

- Chalumeau à gaz avec recharges. 

- Briquet. 

- Marqueurs, stylos, étiquettes. 

- Clés à molette. 

- Glacière avec blocs réfrigérants. 

- Thermomètre. 

- Flacons stériles de 1l avec thiosulfate de sodium (cf 5-3). 
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5-2 Point de prélèvement 
 

Il doit être identifié avec précision. Il convient d’éviter les points de prélèvements pour 

lesquels les conditions ne sont pas stables pour ainsi réaliser un échantillonnage le plus homogène 

et le plus représentatif possible du site de prélèvement. 

Dans le cas d’un prélèvement effectué suite à un traitement de choc, il est nécessaire de 

respecter un délai de 48H minimum entre le traitement de désinfection des installations et le 

premier prélèvement de contrôle. 

 

5-3 Techniques de prélèvement 
 

Pour les prélèvements sur les installations de refroidissement par dispersion d’eau dans un 

flux d’air, l’agent préleveur doit impérativement être équipé d’un masque de protection de type 

P3, de gants à usage unique(en cas d’immersion manuelle lors du prélèvement) et d’un vêtement 

de protection. De plus il doit être accompagné d’une personne habilitée à effectuer des opérations 

sur l’installation. 

 

Les techniques de prélèvement diffèrent en fonction des points à contrôler, du type d’eau et 

du type de contrôle à effectuer. 

 

5-3-1. Eaux sanitaires 

 

 D’une façon générale, les différentes étapes chronologiques se font comme suit : 

 
- Démonter les éventuels inserts et accessoires (mousseur, pommeau de douche…) présents 

sur le robinet. 

- Laisser couler une quantité suffisante d’eau afin d’éliminer le volume mort non 

représentatif. 

- Stériliser à la flamme ou à l’aide d’un désinfectant approprié. 

- Refroidir ou rincer le robinet en laissant couler un volume suffisant. 

- Remplir avec l’eau la plus chaude possible et stable, un flacon de 1l stérile contenant du 

thiosulfate de sodium en laissant un volume d’air dans le flacon pour permettre une 

agitation correcte avant l’analyse. 

- Désinfecter le thermomètre et prendre la température de l’eau directement dans le flacon. 

- Inscrire sur le flacon et sur la fiche MB PS 04 F2  : Fiche de demande d’analyse d’eaux 

toutes les informations concernant le prélèvement (site, lieu, date, heure,température, 

traitement, technique de prélèvement, éventuels problèmes rencontrés…). 

 

 5-3-1-1 Les points techniques 

 

• Vannes de sortie d’eau (générateur, pied de colonne,retour boucle) : flamber 

et faire couler 2 à 3 minutes avant de prélever. 

• Partie basse du ballon : faire couler abondamment pour chasser les dépôts 

éventuels et pour ne prélever que de l’eau chaude. 

 

5-3-1-2 Les points d’usage 

 

• Contrôle de l’exposition : le prélèvement s’effectue au 1
er

 jet sans démontage 

de mousseur ni de pomme de douche et sans flambage. 

• Contrôle des conditions de maîtrise du réseau : laisser couler 2 à 3 minutes 

(stabilisation de la température) avant le prélèvement. Pour l’eau chaude penser 

à fermer l’arrivée d’eau froide s’il s’agit d’un mitigeur. 
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5-3-2 Eaux de tours de refroidissement ou aéroréfrigérantes 

 
- Demander au technicien habilité à effectuer des opérations sur l’installation d’éteindre le 

système de refroidissement et d’ouvrir la lucarne donnant accès au bac de la tour. 

- S’équiper de gants à usage unique et d’un masque de protection de type P3. 

- Plonger un flacon d’un litre contenant du thiosulfate de sodium à l’horizontale (pour éviter 

le déversement du thiosulfate). Le redresser jusqu’à ce que le volume d’eau recueilli soit 

suffisant tout en gardant un volume d’air dans le flacon pour permettre une agitation 

correcte avant l’analyse. 

- Inscrire sur le flacon et sur la fiche MB PS 04 F2  : Fiche de demande d’analyse d’eaux 

toutes les informations concernant le prélèvement (site, lieu, date, heure, éventuels 

problèmes rencontrés…). 

 

5-3-3 Récapitulatif selon les objectifs fixés 

 

 Le prélèvement en microbiologie pour recherche de Legionella peut avoir 2 types 

d’objectifs : 

- Contrôler la qualité microbiologique d’une eau (eaux de réseau froides ou chaudes, eaux 

naturelles, eaux d’agréments…) : purge et désinfection au préalable sont nécessaires. 

Contrôler le risque pour la santé publique présenté par le point de prélèvement : pourge et 

désinfection au préalable ne sont pas nécessaires. 

 

Tableau récapitulatif sur le type de prélèvement 
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5-4 Transport et conservation 

 
5-4-1. Transport 

 

Le prélèvement ainsi réalisé doit être acheminé au laboratoire dans les plus brefs 

délais et en tous cas le jour même ou au plus tard le lendemain. 

Durant le transport, les échantillons sont conservés dans une glacière avec blocs 

réfrigérants et à l’abri des rayonnements solaires afin de limiter le développement de la 

flore interférente. 

Pour les eaux chaudes, il est recommandé de les laisser refroidir à température 

ambiante. 

NB : Pour les échantillons transportés pendant une durée supérieure à 24h, il est 

nécessaire de surveiller et d’enregistrer la température. 

 

5-4-2. Conservation 

 
Arrivées aux laboratoire et dans l’attente d’analyses, les eaux sont conservées au 

réfrigérateur à 5°C ± 3°C. 

Après analyse, l’échantillon est conservé au réfrigérateur à 5°C ± 3°C jusqu’au 

rendu des résultats au client. 

 

6- CLASSEMENT ET ARCHIVAGE 
 

  

Cette MT est archivée selon la PG 12. 

Les documents associés selon la PG 12. 


